
SAVOIE

LE DEPARTEMENT

2023 DPAPH- AF-06

ARRETE

portant agrement d'un particulier au litre de

1'accueil familial de personnes agees ou

personnes adultes handicapees

LE PRESTOENT DU CONSEDL
DEPARTEMENTAL

Pole social

DIRECTION PERSONNESAGEES - PERSONNES HANDICAPEES
Service vie a domicile et prestations personnes agees

Place Franyois Mitterrand
CS 71806
73018Chamberycedex

Contact: AurOlie FALQUET
0) 04 79 60 28 96
<S0 aurelie.falquet@cg73.fr

VU La loi n° 2002-73 du 17janvier 2002 de modernisation sociale;

VU Les decrets n° 2004-1538, 2004-1541 et 2004-1542 du 30 decembre 2004 pris en

application de la loi n° 2002-73 du 17janvier 2002 ;

VU La loi n°2015-1776 du 28 decembre 2015 ;

VU Le decret n° 2016-1785 du 19 decembre 2016 pris en application de la loi n° 2015-
1776 du 28 decembre 2015 relative a 1'adaptation de la societe au vieillissement;

VU Le code de 1'action sociale et des families ;

VU Les conclusions de 1'enquete sociale et medico-sociale;

Considerant 1'avais favorable du Comite technique d'agrement du 12 mai 2023 ;

ARRETE:

Article 1
L'agr6ment d'accueil familial pour persoimes agees oupersonnes handicapees adultes est delivr6 a:

Madame Danielle POINGT
Demeurant: 169 route de la Prairie -? 5 Lieu-dit Les Grandes Vignes
73310 Semeres-en-Chautagne

Article 2
Get agrement prendra effet Ie 26 juin 2023 (date du renouvellement). U est valable jusqu'au
26juin2028.
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Article 3
Get agrement autorise 1'accueil d'une personne ag^e ou personne handicapee adulte a temps

complet.

Le temps complet peitnet 6galement un accueil a temps partiel, en. s6quentiel, temporaire ou

permanent.

Article 4
Le nombre de personnes pouvant eti-e accueillies simultanement ne pomTa en aucun cas etre

depass6. Tout changement dans 1'activite, 1'installation, 1'orgamsation ou Ie fonctioimemeat de
1'accueil devra eti-e porte H la comiaissance du President du Conseil departemental.

Article 5
L'accueillant familial et chaque persoime accueillie sont tenus de conclure, au plus tard Ie jour
effectif de Paccueil, un conti-at d'accueil tel que previi par 1'article L. 442-1 du Code de 1'action

sociale et des families, et d'enjustifier aupres du President du Conseil departemental.
L'accueillant familial et chaque personue accueillie sont tenus de souscm'e im contrat d'assurance

garantissant les consequences pecuniaires de leux responsabilite civile et d'en justifier aupr6s du
President du Conseil d^partemental.

Article 6
Le present agr6ment poun-a etre retire si:

les conditions auxquelles son octroi est subordonne ne sont plus remplies,
Ie suivi et Ie contr61e, pr6vus par les articles L. 441-1 a L. 443-11 du Code de Faction sociale et des

families, ne peuvent etre exerces,

Ie contrat d'accueil mentionne a 1'ai-ticle L. 442-1 dudit code n'est pas signe ou n'est pas coiifoiTne

aux stipulations du modele type ^labore au niveau national,
1'accueillant n'a pas souscrit de contrat d'assurance garantissattt les consequences pecuniaiies de sa

responsabilite civile,
1'accueillant n'a pas suivi la foiTnation, initiale et continue, nuse en place par Ie Conseil
departemental,

Ie montant de 1'indemmte representative de piece(s) mise(s) a disposition est abusif.

Article 7
La configuration du logement ne permet pas 1'accueil d'une personne a mobilite reduite, en fauteuil

roulant.

Article 8
Le titilaire du present agr6ment s'engage h suivre la foimation, initiale et continue ainsi que la

formation aux premiers secours, de base ou de recyclage, mises en place par Ie Conseil

departemental de la Savoie.

Article 9
Tout accueil ou depart d'une personne accueillie doit etre signale a la Diiection persoimes agees -

personnes handicap6es - Can-e Curial - Place Franyois Mitten-and - 73018 Chambery Cedex.

Article 10
Le present arreste peut faire 1'objet d'mi recours gracieux devant Ie President du Conseil
departemental de la Savoie dans un delai franc de deux mois & compter de sa notification.
Les recours contentieux centre Ie present airSte doivent parvenir au Greffe du Tribunal administratif

de Grenoble dans un delai franc de deux mois a compter de sa ).ersonnes
073-227300019-i02306;l3-DPAPnAF06-AR

auxquelles il a ete notifie, ou de sa publication pour les autres personn45)aled8rtcep"°"prtfect"re: 13/06/2023



Article 11
M'onsieur Ie Directeur general des services d6partementaux et madame la Directrice g6nerale

adjointe P61e social sont charges, chacun en ce qui les conGeme de 1'execution du present arret6 qui
sera:

insere au recueil des actes administratifs de la Prefecture,,

sur Ie site internet du Conseil departemental de la Savoie,

Chambery,le ^^^

Le President

Pour Ie President
La Vice-pr6|i

delegu6e <

?9
Corine WOLFF

CERTIFlfe EXECUTOIRE
Pour 1c President du Conscil Dcpartemental,

I'ar dcleyalion

Isabdlc ROBERT
Secretwre generate

Ito'i"" -NT M LA SAVOIE

I 1 . jUiN W3
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